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Code civil

Chapitre IV — Du mode de l’inscription des priviléges et hypothèques

Extrait

Article 2149

Version du 19 mars 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Les inscriptions à faire sur les biens d’une personne décédée, pourront être faites sous la simple désignation du défunt, ainsi qu’il est dit au n° 2
de l’article précédent.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Les inscriptions à faire sur les biens d’une personne décédée, pourront être faites sous la simple désignation du défunt, ainsi qu’il est dit au n° 2
de l’article précédent.

Version du 4 janvier 1955

Texte source :  Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière.  

Sont publiés par le conservateur sous forme de mentions en marge des inscriptions existantes, les subrogations aux privilèges et hypothèques,
mainlevées, réductions, cessions d’antériorité et transferts qui ont été consentis, prorogations de délais, changements de domicile et, d’une manière
générale, toutes modifications, notamment dans la personne du créancier bénéficiaire de l’inscription, qui n’ont pas pour effet d’aggraver la
situation du débiteur.

Il en est de même pour les dispositions par acte entre vifs ou testamentaires, à charge de restitution, portant sur des créances privilégiées ou
hypothécaires.

Les actes et décisions judiciaires, constatant ces différentes conventions ou dispositions, et les copies, extraits ou expéditions déposés au bureau
des hypothèques en vue de l’exécution des mentions, doivent être conformes aux prescriptions des articles 5, 6 et 7 du décret du 4 janvier 1955.

Le dépôt est refusé si le document déposé ne comporte pas la mention de certification de l’identité des parties requise par les articles 5 et 6 du
décret précité, ou si les immeubles ne sont pas individuellement désignés, avec indication de la commune où ils sont situés.

La formalité est rejetée dans les conditions prévues à l’article 34-3 du décret du 4 janvier 1955.

Les inscriptions à faire sur les biens d’une personne décédée, pourront être faites sous la simple désignation du défunt, ainsi qu’il est dit au n° 2
de l’article précédent.

Version du 7 janvier 1959

Texte source :  Décret n° 59-89 du 7 janvier 1959 modifiant le décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière et divers codes et lois
particulières en ce qui concerne la publicité foncière.  

Sont publiés par le conservateur sous forme de mentions en marge des inscriptions existantes, les subrogations aux privilèges et hypothèques,
mainlevées, réductions, cessions d’antériorité et transferts qui ont été consentis, prorogations de délais, changements de domicile et, d’une manière
générale, toutes modifications, notamment dans la personne du créancier bénéficiaire de l’inscription, qui n’ont pas pour effet d’aggraver la
situation du débiteur.

Il en est de même pour les dispositions par acte entre vifs ou testamentaires, à charge de restitution, portant sur des créances privilégiées ou
hypothécaires.

Les actes et décisions judiciaires, constatant ces différentes conventions ou dispositions dispositions, et les copies, extraits ou expéditions déposés
au bureau des hypothèques en vue de l’exécution des  mentions doivent contenir la désignation des parties conformément au premier alinéa des
articles 5 et 6 mentions, doivent être conformes aux prescriptions des articles 5, 6 et 7 du décret du 4 janvier 1955.  Cette désignation n’a pas à
être certifiée. 

En outre, au cas où la modification mentionnée ne porte que sur partie des immeubles grevés, lesdits immeubles doivent, sous peine de refus du
dépôt, être individuellement désignés.
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Le dépôt est refusé si le document déposé ne comporte pas la mention de certification de l’identité des parties requise par les articles 5 et 6 du
décret précité, ou si les immeubles ne sont pas individuellement désignés, avec indication de la commune où ils sont situés.

La formalité est rejetée dans les conditions prévues à l’article 34-3 du décret du 4 janvier 1955.
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